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B. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE INDIVIDUEL DE TIR NATURE  
Cette compétition se propose de regrouper sur deux jours les meilleurs tireurs nationaux qui ont obtenu 
leurs qualifications. 
 

B.1 LES PERIODES DE QUALIFICATION 
La date du championnat est fixée par le Comité Directeur de la FFTA : c'est habituellement lors du week-
end de Pentecôte. La FFTA indique, par l'intermédiaire de la circulaire d'information publiée dans la revue 
"Le Tir à l'Arc", les dates des derniers concours qualificatifs pour participer aux Championnats de France. 
La date du championnat est fixée par le Comité Directeur de la FFTA : c’est habituellement le troisième 
week-end de mai. La FFTA indique, par l’intermédiaire de la circulaire d’information publiée dans la revue 
"Le Tir à l'Arc", les dates des derniers concours qualificatifs pour participer aux Championnats de France. 
Application au 1er janvier 2015 – Comité Directeur des 08 et 09 juin 2013 
 

B.2 LE MODE DE SELECTION 
Les tireurs doivent se reporter au classement national établi au long de l’année, d’un championnat à 
l’autre, sur le site Internet de la FFTA. Les modalités de participation sont indiquées dans le Guide 
Calendrier des compétitions et sur le site Internet. La FFTA indique, par l’intermédiaire de la circulaire 
d’information publiée dans la Revue Le Tir à l’Arc, les dates et derniers concours sélectifs pour participer 
au Championnat de France. 
 

B.3 LE DEROULEMENT 
L’organisateur devra prévoir 3 parcours de 21 cibles situées aux distances réglementaires. 
Pour toutes les catégories, les épreuves du Championnat de France se déroulent sur 21 cibles le samedi 
et 21 cibles le dimanche.  
Le classement final se fait sur le cumul de points des 2 jours. 
Le départ des pelotons se fait en simultané, sauf si les conditions de terrain imposent des départs 
échelonnés  
 

 Formation des pelotons 
Le premier jour, les pelotons seront formés par l'organisateur d'après la liste fournie par la FFTA selon 
l’ordre du classement national, en prenant soin que les archers d'une même catégorie d'âge, d'arc et de 
sexe effectuent le même parcours.  
Le deuxième jour, les pelotons seront refaits par ordre de classement du premier jour, pour chaque 
catégorie. 
Le deuxième jour, les pelotons seront refaits par ordre inverse de classement du premier jour, pour 
chaque catégorie. 
Application au 1er septembre 2013 – Comité Directeur des 08 et 09 juin 2013 
En cas de départ échelonné, l’ordre de départ est géré dans le Cahier des Charges  
 
Lorsque les pelotons sont formés de jeunes, la présence d’un chronométreur adulte ou d’un arbitre est 
obligatoire pour des raisons de sécurité. 
 

 Le départage des ex æquo se fait selon le règlement général du Parcours Nature. 
Le jour du Championnat de France, les accompagnateurs sont interdits sur le terrain, sauf pour la presse 
et les photographes sur autorisation des organisateurs et de la Commission des Arbitres. 

 
Pour des raisons de sécurité, l'accès au terrain d'échauffement n'est autorisé que sous l'autorité de la 
Commission des Arbitres. En l'absence d'arbitre, le terrain d'échauffement est fermé et son accès 
interdit. 
Le terrain d’échauffement doit être ouvert au moins ½ heure avant le départ des premiers pelotons et 
fermé après le départ du dernier peloton. 
Si un archer doit se rendre, pour quelque raison que ce soit, au terrain d'échauffement, il doit en 
demander l'autorisation au Président de la Commission des Arbitres du championnat. Les contrevenants 
seront avertis : en cas de non obtempération ou de récidive, expulsion du terrain et disqualification. 
 
Les parcours des Championnats de FRANCE individuels et par équipes doivent être réalisés sur des 
parcours totalement nouveaux au premier jour de la compétition. 
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B.4 LE CHRONOMETRAGE 
Le chronométrage sera assuré :  

 soit par un chronométreur à poste fixe, un par cible ; 
 soit par un chronométreur désigné par l'organisateur et accompagnant le peloton tout au long 

du parcours.  
Le Chronométreur notera, sur chaque feuille de marque, tous les temps de tir et signalera les 
dépassements. 
La double marque sera tenue, à tour de rôle, par les archers du peloton par rotation ; A, puis B, puis C, 
etc… 
Si un risque pour la sécurité des archers existe du fait d’un terrain dangereux (suite à des intempéries 
par exemple), le temps de tir doit être neutralisé soit pour des cibles particulières soit pour l’ensemble du 
parcours. Cette décision revient à la commission des arbitres. Un allongement du temps de tir est  
impossible. Toutefois les arbitres pourront s’ils s’aperçoivent qu’un archer ou un peloton prend systéma-
tiquement trop de temps pour tirer, leur donner un avertissement oral. Si l’Archer ou le peloton  
continue à prendre trop de temps un avertissement écrit sera porté sur la feuille de marque. Au second 
avertissement une sanction sera prise par la commission des arbitres.  
Lors des championnats de France, l’organisateur doit faire appel à des chronométreurs qui accompagne-
ront les pelotons. Les catégories jeunes doivent bénéficier d’un chronométreur en priorité (en commen-
çant par les benjamins, puis les minimes, etc…). Les parents des jeunes archers peuvent prendre part au 
chronométrage mais ils ne peuvent pas accompagner le peloton de leur enfant. L’organisateur doit affec-
ter les parents dans des pelotons qui suivent le groupe de l’enfant (maximum 2 pelotons) et sur le même 
parcours afin de minimiser les temps à l’arrivée.  
L’ordre pour affecter des chronométreurs aux catégories est le suivant : Tir Libre, Arc nu, Arc à poulies 
nu, Chasse, Arc droit.  
Pour les catégories à partir de junior, la catégorie entière doit être chronométrée. Si par manque de 
chronométreur, une catégorie ne peut être chronométrée alors aucun chronométreur ne sera affecté 
aux pelotons de cette catégorie pour respecter l’égalité de traitement des archers.  
(Date d’application : saison 2013) 
 

 

B.5 L’ARBITRAGE 
La FFTA désigne le Président de la Commission des Arbitres ainsi que le Délégué Technique et prend en 
charge leur déplacement et leur hébergement. 
Le comité d'organisation doit prendre en charge et fournir, par l'intermédiaire du Président de la 
Commission Régionale des Arbitres, le nombre d'arbitres nécessaire au bon déroulement de la 
compétition.  
 

 

B.6 LE JURY D’APPEL 
Le jury d’appel est composé de 3 membres titulaires dont 1 président. Sa composition, la désignation du 
Président, son rôle, la procédure d’appel et les devoirs du Jury sont précisés dans le Chapitre 1 – Les 
Règlements Généraux – B.5.1. 
 
 

B.7 LES TITRES DECERNES  
Un titre de "Champion de France de Parcours Nature" est décerné dans chacune des catégories citées 
dans le tableau officiel. 
 
 

B.8 LES TENUES 
En application du règlement fédéral (Chapitre 1 – Les Règlements Généraux– C.12.1). 
Durant les parcours, des vêtements et des chaussures adaptés doivent être portés. 
Mais, pour la cérémonie d'ouverture et pour la remise des prix sur le podium, le port de la tenue de club 

ou d'équipe, ou la tenue blanche est impérative. 
Il est rappelé aux compétiteurs qu'ils doivent se découvrir lors de la remise des médailles et durant les 
hymnes. 
 
Note : Lors du Championnat de France, un archer qui a participé à l'élaboration d'un parcours ne peut pas 
participer à la compétition. 

 


